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14 MARS 2024

Motion sur la situation dans les territoires palestiniens

Vu le code de l'éducation,
Vu le décret n° 2012-715 du 7 mai 2012 modifié fixant les règles d'organisation et de fonctionnement de l'École normale
supérieure de Lyon,
Vu le décret du 24 mai 2023 portant nomination de Emmanuel Trizac dans les fonctions de président de l'École normale
supérieure de Lyon,
Vu la décision n° 2024-016 du 5 février 2024 relative à la composition du conseil d'administration de l'École normale
supérieure de Lyon,
Vu le règlement intérieur de l'École normale supérieure de Lyon,

Après en avoir débattu,

Le conseil d'administration, dans sa séance du 14 mars 2024, prend la délibération suivante :

Article 1.

Le conseil d'administration de l'ENS de Lyon approuve à l'unanimité des suffrages exprimés la motion de
soutien suivante :

Le Conseil d'administration de l'ENS de Lyon exprime sa pleine solidarité envers tous les membres de la
communauté universitaire de l'ENS de Lyon, de la communauté académique française et plus largement de
tout notre pays, touchés, d'une manière ou d'une autre, par les tragédies qui frappent actuellement les
Israéliens, les Palestiniens et les Libanais.

Le nombre de victimes causées par ce nouveau cycle de violence dépasse l'entendement : selon
leurs autorités respectives, près de 1 200 Israéliens ont été tués dans l'attaque du 7 octobre' dont plus de
800 civile. Le seuil des 30 000 Gazaouis tués, pour l'essentiel des civils, a été franchi début mars, et
plusieurs centaines de Palestiniennes ont été assassinées en Cisjordanie. Au moins 12 000 enfants ont
été tués' et des milliers d'autres enfants ont été blessés, amputés — souvent sans anesthésie — ou ont perdu

https://ww w. le monde.fr/intemational/article/2024/0 I /I 5/cent-iours-de-guerre-a-aaza-un-bi lan-effrovable-et-pas-de-perspecti ve-de-sortie-de-
crise 6210874 3210.11tml

2 Bilan communiqué par les autorités israéliennes litips://www.liberation.jr/checknews/un-mois-apres-le-massacre-du-7-octobre-connait-on-le-bilan-precis-des-
victimes-du-hamas-20231107 SS6K F YWBJ V XPEQ1DFS VPXRZI/

3 Bilan communiqué par le gouvernement du Hamas hups://www.liberation.fr/iniernational/moven-orient/30-000-palestiniens-tues-dans-la-bande-de-gaza-des-
visages-sur-les-chiffres-20240228 J55VGPFTGFGR5MICTPKAJKO6SY/vis

Modalités de recours contre la présente délibération : En application des articles R.421-1 et
suivants du code de justice administrative, la présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai
de deux mois à compter de son affichage, d'un recours gracieux auprès du Président de l'ENS de
Lyon et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lyon.
Date de transmission au MESR : 14/03/2024
Date de publication sur le site internet de l'Ecole : 14/03/2024
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toute leur famille dans les bombardements. Il est manifeste que les milieux intellectuels et académiques, les
journalistes, la communauté éducative et universitaire ont été particulièrement ciblés : la plupart des
établissements scolaires, qu'ils relèvent de l'UNRWA ou du gouvernement, ont été visés par des
bombardements, des milliers d'étudiantes et d'enseignantes ont été tuées. Toutes les universités de Gaza
ont été bombardées, et sont aujourd'hui partiellement ou intégralement détruites'.

Le Conseil d'administration de l'ENS de Lyon se joint aux appels à un cessez-le-feu immédiat et
permanent, et appelle à la levée du blocus de Gaza. Le mode opératoire de l'attaque du Hamas contre Israël,
la nature et le nombre des victimes, les mutilations et les humiliations qui ont été perpétrées par le Hamas5,
ont réveillé des profonds traumatismes dans la société israélienne. Par ailleurs, les bombardements
indiscriminés, les discours de déshumanisation des Gazaouis exprimés au niveau du gouvernement
israélien, l'intensification de la colonisation, les déplacements massifs d'une population de 2 millions
d'habitants, l'intensification du blocus qui conduit en ce moment -même à une famine frappant les plus faibles,
la destruction du cadre bâti de villes entières, de toute l'infrastructure éducative, l'ampleur des destructions
du patrimoine documentées par l'UNESCO relèvent d'une politique de la terre brûlée et font craindre que les
logiques génocidaires l'emportent. La Cour internationale de Justice (CIJ) a reconnu le 26 janvier un risque
de génocide contre les Palestiniens de Gaza par Israël et a prononcé des mesures conservatoires qui ne
semblent pas, depuis, avoir été respectées. Le Conseil d'administration de l'ENS de Lyon appelle le
gouvernement français à œuvrer, conformément à ses obligations en tant que signataire de la Convention
de 1948 pour la répression et la prévention du crime de génocide, en vue de prévenir toute violation de ladite
convention.

Plus que jamais, face à la tragédie en cours, le dialogue académique avec toutes les parties s'impose
à nous comme une nécessité tant du point de vue de l'éthique de la science que du respect du droit
international et des droits humains. Dans le champ académique et éducatif qui est le sien, et conformément
aux valeurs exprimées par de nombreuses universités à l'international, le Conseil d'administration de l'ENS
demande à l'équipe présidentielle de l'ENS.

• de mettre tout en oeuvre pour manifester la solidarité de l'établissement à l'égard du monde
académique palestinien, et d'être sensible à toute proposition sur le sujet, en particulier au niveau de la
ComUE.

• de mettre en place un accueil d'universitaires ou d'étudiants réfugiés à Lyon
• lorsque les armes se seront tues, d'aider à la reconstitution du tissu académique palestinien.
• de faciliter l'organisation de conférences/séminaires/journées d'étude en lien avec le sujet, en invitant

des intervenants et intervenantes palestiniens.nes et israéliens.nes engagés.es dans un dialogue
constructif.

Nombre de membres participant à la délibération (présents ou représentés) : 20
Nombre de voix favorables : 17
Nombre de voix défavorables. 0
Nombre d'abstentions : 3
Ne prend pas part au vote : 2

Fait à Lyon, le 14 mars 2024 Le président de l'ENS deÇyoj _ _ _ _

Fmmani 'pl r'

4 h ups://euromedmon tor.org/en/art ic le/6 I08/1srael-k ills-dozens-of-academics,-destroys-every-un iverserv-in-thc-Gaza-Strip.
Imps://www.lemonde. Fr/internat ional/article/2024/03/06/les-douze-un iversites-de-gaza-detru tes-ou-endommagees-par-l-armee- israelienne-c-est-une-p,uerre-
contre-l-educat ion 6220463 3210 .html
5 h tips://www.li heration. temat ional/moven-orien t/cri mes -sexuels -du -7 -octobre -en- israel-lonu-documente-lhorreur-
20240305 BG6RY70MGRCS5KPYVU5WB23JOY/
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